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            La profession sage-femme se caractérise par une rapide évolution et un rôle de 

plus en plus important dans la santé génésique de la femme. De cette manière, le champ 

de compétences des sages-femmes s’est développé au fil des années [1] (annexe 4). La 

loi Hôpital Patients Santé Territoire (HPST) du 21 juillet 2009 a été un tournant, permet-

tant aux sages-femmes d’assurer un suivi gynécologique physiologique [3].  

           

            En 2011, près de trois SF (Sages-Femmes) sur quatre exerçaient à l’hôpital, 20% 

d’entre elles étaient en exercice libéral et une minorité se trouvaient dans les centres de 

Protection Maternelle et Infantile (PMI) [8]. La pratique libérale des sages-femmes a dou-

blé entre 1998 et 2014, passant de 13 à 26%, avec une nette expansion à partir de 2009 

correspondant à la promulgation de la loi HPST [9]. La pratique gynécologique est de 

plus en plus réalisée, notamment par des sages-femmes récemment diplômées [9]. Elles 

suivent également de plus en plus de grossesses pathologiques, en collaboration avec les 

médecins. Ce mode d’exercice devrait s’accroitre jusqu’en 2030 où une sage-femme sur 

trois exercera en libéral [9].  

             Ainsi, les MG (Médecins Généralistes) sont susceptibles d’accompagner des pa-

tientes suivies par des sages-femmes. La nécessité de collaborer devient de plus en plus 

importante. 

En 2015, la région Bourgogne Franche-Comté dénombre une densité de 106 mé-

decins généraux libéraux pour 100 000 habitants.  Localement certains territoires sont des 

déserts médicaux [12]. L’accès aux soins dans ces territoires est entravé. Par conséquent, 

la coopération des professionnels de santé parait très importante pour un suivi de proxi-

mité.   

De ce fait, le plan de périnatalité 2005-2007 a été instauré dans le but de dévelop-

per des réseaux de santé de proximité villes/PMI/hôpital afin de garantir un meilleur accès 

au soin et une continuité de la prise en charge de la femme, de la mère et du nourrisson. 

[6]. Dans cette même dynamique, il existe différents regroupements dont les maisons de 

santé pluriprofessionnelles (MSP) qui proposent, depuis quelques années, des pratiques 

de soins collectives et non individuelles. La loi les définit comme des « lieux de regrou-

pement des professionnels de santé assurant des activités de soins sans hébergement et 

participant à des actions de prévention et d'éducation pour la santé ainsi qu'à des actions 

sociales » [18].  
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Ces structures sont au centre de la Stratégie Nationale de Santé 2018/2020 dont 

l’objectif est de les doubler d’ici cinq ans [19].  Au sein de la région Bourgogne Franche-

Comté, il y a environ 90 maisons de santé dont une quarantaine incluant des sages-

femmes. Ces dernières sont de plus en plus représentées dans ces organismes [20]. Les 

structures permettent de concilier qualité d’exercice et prise en charge globale des patients 

tout en luttant contre le problème démographique médical. De plus, cela peut favoriser 

une collaboration entre médecins généralistes et sages-femmes permettant une prise en 

charge coordonnée des patientes.  

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) définit la pratique en collaboration 

dans les soins de santé « lorsque de nombreux travailleurs de la santé ayant différentes 

formations professionnelles offrent des services complets en travaillant avec les patients, 

leurs familles, leurs soignants et les collectivités, afin de prodiguer les soins de la plus 

grande qualité possible dans différents milieux d’intervention » [14]. Cette collaboration 

a des effets positifs sur la qualité, la facilité d’accès et sur la continuité des soins [15].  

Cependant, du fait de la possibilité de suivi des femmes par divers acteurs de la 

santé, la prise en charge des patientes peut être partagée entre les différents profession-

nels. Pour optimiser cette offre de soins, il est donc nécessaire de mettre en place une 

collaboration efficace entre les intervenants.  

D’après plusieurs études réalisées, certains médecins généralistes déclarent ne pas 

être opposés aux nouvelles compétences des sages-femmes mais qu’il serait nécessaire 

de mieux travailler ensemble [24]. Certains facteurs favorisant une collaboration de bonne 

qualité sont mis en évidence d’après les médecins généralistes tel que l’intérêt suscité par 

un échange de pratiques avec les sages-femmes ou encore le fait de bien connaitre les 

compétences de ces dernières.  

Il est aussi mis en exergue des freins tels que la volonté de conserver une activité 

gynécologique ou le manque de connaissances de la profession sage-femme. Selon cer-

taines maïeuticiennes, cela « facilite les demandes d’avis, lutte contre l’isolement profes-

sionnel, enrichit sa pratique et permet d’élaborer des projets de santé ». Il y a également 

une valorisation du métier, une absence de hiérarchie [20]. Cependant, d’autres sages-

femmes déclarent avoir des difficultés et « vouloir se retirer de la maison de santé car 

elle est insatisfaite des relations entre les médecins » [21].  



 
 

8 
 

Les rôles et les limites de chacun ne sont pas toujours bien connus [25], ainsi, 

médecins et sages-femmes exercent au sein des MSP, dans le cadre d’une collaboration 

qui peut se révéler complexe. 

               Pour toutes ces raisons, nous nous sommes posés les questions suivantes :  

o Comment les sages-femmes et les médecins généralistes collaborent-ils au sein 

des MSP en Bourgogne Franche-Comté ?  

o Quels sont les freins et les leviers de cette coopération ? 

 Notre objectif principal était de dresser un état des lieux concernant la collaboration entre 

les sages-femmes et les médecins généralistes dans leur exercice en MSP afin d’identifier 

certains éléments favorisant une collaboration de qualité.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

9 
 

 
 
 

MATERIEL  
ET  

METHODES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

10 
 

I. Objectifs de l’étude  
 

L’objectif principal était de réaliser un état des lieux de la collaboration entre les 
sages-femmes et les médecins généralistes dans leur exercice en MSP.  

L’objectif secondaire était d’identifier certains éléments favorisant une collaboration de 
qualité.  

II. Type d’étude  
 

Nous avons réalisé une étude prospective, descriptive, quantitative, par question-

naire auprès de sages-femmes et de médecins généralistes exerçant au sein d’une MSP. 

Une question qualitative a été incluse en fin de questionnaire. L'étude s’est déroulée sur 

une période de deux mois du 04 Septembre au 04 Novembre 2020.   

III. Matériel 
 

A. Population étudiée 
 

Nous avons contacté la FEMASCO (Fédération des Maisons de Santé et de l’Exer-

cice Coordonné) de la région Bourgogne Franche Comté afin d’identifier la population. 

Les sages-femmes et les médecins généralistes présents en MSP ont été répertoriés 

d’après leurs données. Les questionnaires ont été envoyés à 44 sages-femmes et 134 mé-

decins généralistes en Bourgogne Franche-Comté.  

 
B. Critère d’inclusion  

 

Les Médecins généralistes ou les Sages-femmes dont l’installation datait de plus 

de 6 mois en Bourgogne Franche-Comté. 

 

C. Critère de non-inclusion  

 

L'absence de la sage-femme dans les mêmes locaux que les médecins généralistes 

car la collaboration pouvait être biaisée lorsque les professionnels exerçaient en MSP 

multi-sites (professionnels partageant un même projet de santé mais pas les mêmes murs).  
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IV. Méthode 
 

A. Choix de la méthode  
 

Le questionnaire a été utilisé afin de pallier aux contraintes géographiques de la 

région Bourgogne Franche-Comté et de favoriser un maximum le recueil de données. Il 

a été élaboré à partir d’entretiens qualitatifs de différentes études sur la collaboration entre 

les sages-femmes et les médecins généralistes. Ainsi, il y avait deux questionnaires avec 

une trame commune : un questionnaire pour les médecins généralistes (Annexe 2) et un 

second à l’attention des sages-femmes (Annexe 3).  

Nous avons effectué une demande d’autorisation auprès de la Délégation à la Recherche 

Clinique et à l’Innovation (DRCI).  

 

Les questionnaires électroniques (via Limesurvey) ont été envoyés par l’intermé-

diaire de la FEMASCO qui possédait le listing des sages-femmes et médecins généralistes 

exerçant au sein des MSP de Bourgogne Franche-Comté. Le temps de réponse était d’en-

viron 10 minutes. Nous avons effectué des relances au bout d’un mois en contactant par 

téléphone chaque maison de santé. Nous avons réceptionné les réponses anonymes des 

questionnaires via le site numérique.  

 

B. Analyse de données 
 

Les données recueillies ont été saisies et analysées sur le logiciel Microsoft office 

Excel version 2010, afin de réaliser des statistiques descriptives. Nous avons utilisé le 

logiciel de traitement de texte Microsoft Office Word version 2010 pour la rédaction.  

 

C. Calcul de pourcentages  

 

Les résultats exprimés en pourcentage ont été arrondi à l’unité : 

• A l’entier supérieur si chiffre ³ 0.50.  

• A l’entier inférieur si chiffre < 0. 50. 
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I. Présentation de la population  
 
 

 
Figure 1 : Présentation de la population étudiée 
 

La population de notre étude, présentée par le Flow chart I, était constituée de 23 

sages-femmes et 23 médecins généralistes. 8 questionnaires n’étaient pas exploitables : 7 

questionnaires de médecins ont été exclus car ils étaient envoyés sans réponse et un ques-

tionnaire de sage-femme n’a pas été retenu puisqu’elle n’exerçait pas au sein de la maison 

de santé.  

 

A. Caractéristiques de la population   

 

D’après les résultats présentés ci-dessous (Tableau I), plus de 75% des sages-

femmes et de médecins généralistes exercent un premier poste depuis 2 ans à 10 ans en 

zones semi-urbaines.  

Par ailleurs, les sages-femmes sont nombreuses à avoir réalisées des formations 

complémentaires : près de 50% concernant le suivi de grossesse et 91% en gynécologie. 

La rééducation du périnée (33%), le yoga (20 %), la tabacologie (15,6%), l’homéopathie 

(16 %) et la sexologie (16 %) sont d’autres apprentissages spécifiques reçus par des sages-

femmes. A l’inverse, près d’un médecin sur deux n’a pas réalisé de formations complé-

mentaires.  

 

Réponses exploitatables 

Réponses reçues 

Questionnaires par 
profession

Questionnaires envoyés n= 178 

nSF= 44  

nrep= 24 

nexploit= 23 

nMG= 134 

nrep= 30 

nexploit= 23 
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Tableau I : Caractéristiques de la population générale (n=46) 
 

 
Sage-femme 
n=23 (100)   
n (%)  

  
Médecin G*  
n=23 (100)      
n (%)  

Année de diplôme            
< 2000  11 (48)   7 (30) 
2000-2008  3 (13)   7 (30) 
2009-2018  7 (30)   8 (35) 
>2018 0 (0)   1 (4) 
Sans réponse  2 (9)   0 (0)  

          
Zone d’exercice            
Rurale  8 (35)   9 (39) 
Semi-urbaine 11 (48)   13 (57) 
Urbaine  2 (9)   1 (4) 
Sans réponse 2 (9)   0 (0) 
            
Premier poste            
Oui  17 (74)   21 (91) 
Non  4 (17)   2 (9) 
Sans réponse 2 (9)   0 (0) 
            
Expérience            
6mois – 1 an  1 (4)   0 (0) 
2 ans – 5 ans  8 (35)   10 (43) 
6 ans – 10 ans  8 (35)   7 (30) 
>10 ans  4 (17)   5 (22) 
Sans réponse  2 (9)   1 (4) 
            
Formations complémentaires            
Oui, en gynécologie  21 (91)  6 (26) 
Oui, concernant la grossesse 10 (43)  4 (17) 
Oui, autre  6 (26)  6 (26) 
Non   0 (0)  10 (43) 
      

*G = Généraliste  
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B. Thématique des activités professionnelles  
 

1. Les sages-femmes 
 

 
Figure 2 : Fréquence de pratique en fonction des différentes activités des sages-femmes 

au sein des MSP   

 

La rééducation du périnée (70%), la préparation à l’accouchement (53%) et le 

suivi de grossesse (43%) sont les trois activités les plus souvent pratiquées par les sages-

femmes.  

Au contraire, le suivi pédiatrique et post natal sont guère exercés (30% des sages-femmes 

ne les pratiquent jamais).  

 

2. Les médecins généralistes  
 

Nous pouvons constater que 83% des médecins réalisent le suivi de grossesse. 

Dans le cas contraire, ils informent les patientes de manière équilibrée de tous les profes-

sionnels qualifiés capables de les prendre en charge (33,3% aux sages-femmes de la MSP, 

33,3% aux gynécologues hospitaliers, 33,3% aux sages-femmes libérales). 

 De plus, les médecins généralistes orientent les patientes pour des activités qu’ils 

ne pratiquent pas telles que la préparation à l’accouchement à 56% et la rééducation du 

périnée à 52%.  
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II. La collaboration  
 

A. Supports de communication et du partage de l’information 
 

 
 

Figure 4 :  Modes de communication utilisés par les SF et les MG au sein des MSP  
 

Au sein des MSP, les professionnels de santé communiquent majoritairement de 

vive voix lors de réunions informelles (78% des MG et 72% des SF) et par téléphone 

(65% des MG et 54% des SF). Les mails et la messagerie sécurisée sont peu utilisés pour 

échanger. Une grande partie des médecins généralistes emploient régulièrement le dossier 

partagé contrairement aux sages-femmes qui ont tendance à utiliser d’avantage les SMS. 

Les dossiers partagés sont utilisés dans une structure sur deux et ils sont en projets dans 

20% des MSP. 

 
Figure 5 : Existence du dossier partagé au sein des MSP 
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Figure 6 : Existence de protocoles pluriprofessionnels au sein des MSP 

 

En outre, les protocoles pluripropressionnels sont majoritairement mis en place (70% en 

moyenne).  

 
B. Caractéristiques de la collaboration pluriprofessionnelle 

 
 

 
Figure 7 : Qualification de la collaboration entre SF et MG au sein de la MSP 

 
 
Les sages-femmes et médecins s’accordent globalement sur la qualité de leur col-

laboration qu’ils trouvent satisfaisante à très satisfaisante à 76%. L’avis des médecins est 

assez partagé. En effet, même si la majorité sont très satisfaits, les autres qualifient de 

moyenne à inexistante la collaboration (28%).  
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L’inter-personnalité et l’organisation de la MSP interfèrent (35%) dans la qualité 

de la collaboration interprofessionnelle.   

 

 
 
 

 

D’après les réponses, la collaboration est à 78% qualifiée de suffisante par les 

sages-femmes et 65% par les médecins généralistes. Ils identifient néanmoins des freins 

(pour 27% des sages-femmes et 40% des médecins généralistes).    

 

 

 

Organisation de la MSP L'inter-personnalité
L'inter-professionnalité Autre
Pas de réponse

Organisation de la MSP L'inter-personnalité
L'inter-professionnalité Autre
Pas de réponse

Figure 8 : Facteurs influençant la collabora-

tion selon les médecins généralistes 
 

Figure 9 : Facteurs influençant la colla-

boration selon les sages-femmes 
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Figure 11 : Existence de freins à la collabo-

ration selon les SF et MG 
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Certaines sages-femmes soulignent « un manque d'informations des médecins sur 

toutes leurs compétences et limites ». Une autre sage-femme relève que les « médecins 

généralistes n'informent pas assez tôt sur le fait de rencontrer une sage-femme pendant 

la grossesse, souvent des patientes arrivent vers le 8ème mois de grossesse pour faire les 

cours de préparation (alors qu'on aurait pu les voir au 4e mois pour l'entretient prénatal 

précoce) ». Enfin, une troisième soulève que « les problèmes de communication altèrent 

la collaboration ».   

 

Les témoignages des médecins révèlent en majorité des freins concernant le 

manque de temps et l’inexistence de dossiers partagés pour 30% d’autres eux. Un méde-

cin précise la problématique des compétences partagées et déclare : « Les sages-femmes 

me "piquent" une partie de mon activité que j'apprécie ! Je ne leur en veux pas, et j'ai 

pleinement confiance dans leur travail, mais je suis beaucoup moins de grossesses depuis 

que nous travaillons ensemble... et j'aimais ça ». Un autre souligne « qu’ils sont exclus 

du service de retour à domicile, il faudrait développer le travail pluridisciplinaire sur la 

parentalité, sur le tabagisme sur l'addiction sur l'obésité ».  

 

C. Les pistes pour une collaboration de meilleure qualité  
 

D’après les réponses qualitatives obtenues, nous avons effectué un nuage de mots 

représentant les idées prédominantes.  

 

1.  Leviers identifiés par les sages-femmes 
 

 
Figure 12 : Principaux leviers identifiés par les SF qui permettraient une collaboration de 

meilleure qualité 
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Les sages-femmes ont pu soulever certains leviers qui favoriseraient une collabo-

ration de meilleure qualité. Ainsi, la disponibilité, la fréquence plus importante de réu-

nions et le partage de formations avec les médecins seraient bénéfiques.  

Cela permettrait, selon elles, de mieux se connaître, de faciliter les échanges et le 

suivi des patientes. Pour un tiers des sages-femmes la connaissance de leur champ de 

compétences contribuerait à la collaboration.                                                                                                                                 

2.   Leviers identifiés par les médecins généralistes 
 
 
            Les médecins généralistes ont majoritairement souligné leur manque de connais-

sance concernant le champ de compétences des sages-femmes. L’existence de dossiers 

partagés, de protocoles et de réunions régulières au sein des MSP favoriseraient la colla-

boration.  

 

 
 
Figure 13 : Principaux leviers identifiés par les médecins généralistes pour une collabo-

ration de meilleure qualité. 

 

Comme les sages-femmes, certains médecins rapportent la nécessité de réaliser 

des formations communes aux deux professions. Néanmoins, 30% considèrent que la col-

laboration est suffisante et n’identifient pas de levier.  
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I. Discussion de la méthode  
 

A. La population étudiée  
 
Notre étude portant sur la collaboration entre médecins généralistes et sages-

femmes au sein des MSP, nous avons réalisé des questionnaires ciblés sur les deux pro-

fessionnels de santé.  

 
B. Le choix de l’étude  

Le choix d’une étude descriptive par questionnaire nous a permis de recueillir les 

témoignages de sages-femmes et de médecins généralistes (46 questionnaires exploi-

tables). Le temps de réponse était court dans le but d’obtenir un maximum de réponses. 

Cette étude permettait d’avoir une vision générale sur le territoire de Bourgogne Franche-

Comté. Il s’agissait de recueillir le ressenti concernant la collaboration entre médecins 

généralistes et sages-femmes. La méthode par questionnaire était donc une limite. Une 

étude entièrement qualitative par entretien aurait été justifiée. En effet, cette méthode 

permet l'étude des opinions, des comportements et des pratiques des professionnels inter-

rogés [33]. 

II. Discussion des résultats  
 

A. La collaboration motivée par les atouts qu’elle apporte  
 

1. La collaboration facilite l’accès et une diversité de soins dans le 
domaine de la santé génésique des femmes.  

              

Les MSP favorisent l’accès aux soins par leur proximité offrant aux patientes une 

prise en charge optimisée.  

D’après notre enquête, les structures sont essentiellement présentes dans les zones 

rurales et semi rurales de Bourgogne Franche-Comté (80%). Effectivement, la politique 

de santé actuelle mise sur les MSP comme des structures pérennisant l’offre de soin sur 

le territoire (au cœur de la Stratégie Nationale de Santé 2018/2020) [12] [19]. 
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L’exercice des sages-femmes interrogées est très diversifié. Il s’est adapté afin de 

proposer la prise en charge des patientes la plus globale. Les trois activités les plus prati-

quées par les sages-femmes sont la rééducation du périnée, la préparation à l’accouche-

ment et le suivi de grossesse.  

La pratique des sages-femmes a évolué mais le suivi de grossesse reste une activité 

principale du cœur de métier. La gynécologie est souvent à très souvent pratiquée par des 

sages-femmes jeunes. En effet cela correspond à l’évolution des compétences avec la loi 

HPST de 2009 [8].  

 

Un grand nombre de médecins interrogés pratiquent le suivi de grossesse. Ils sont 

pour la plupart à aimer ce domaine, cela leur permet de « diversifier leur pratique ». Dans 

le cas contraire, ils informent les patientes des professionnels capables d’assurer le suivi 

de grossesse dont la sage-femme présente en MSP et ils n’hésitent pas à les adresser pour 

des activités qu’ils ne pratiquent pas. Dans sa thèse, R. Champeaux montre « qu’une meil-

leure sensibilisation des patientes sur la compétence des MG est un argument en vue 

d’améliorer la qualité des soins et le suivi des femmes » [33]. 

Certaines sages-femmes de notre enquête constatent peu de patientes adressées 

par les médecins mais il est difficile de connaître leur parcours de soin sans interroger les 

femmes directement. Les professionnels de santé doivent veiller au respect du code de 

déontologie. Ainsi, le compérage médical est prohibé. Les professionnels ont l’obligation 

d’information mais le patient est libre de choisir le praticien à qui il se confie [26].                                                                                         

Dans les travaux réalisés par F. Trossat, les médecins étaient partagés sur les informations 

à donner à la patiente. Certains n’évoquaient pas les différents acteurs de santé capables 

de réaliser le suivi gynécologique [34]. 

            D’après une réflexion entre l'Association Nationale des Sages-femmes (ANESF) 

et l’Inter Syndicale Nationale Autonome Représentative des Internes de Médecine Géné-

rale (ISNAR-IMG), « la collaboration entre sages-femmes et médecins généralistes est 

une complémentarité nécessaire pour une prise en charge optimale de la santé de la 

femme. Les généralistes intègrent le suivi de grossesse dans une prise en charge globale 

de la femme et sont en meilleure position pour assurer le suivi de routine ; les sages-

femmes ont un rôle privilégié pour assurer le suivi primaire et offrir aux patientes en-

ceintes suivi et conseils adaptés à leur situation » [35].  
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B. La collaboration est facilitée par les missions communes élaborées dans le 
cadre de la MSP  

 
1. Matrice de maturité 

 
Le Référentiel d’Analyse et de Progression (RAP) ou matrice de maturité est pro-

posé par la Haute Autorité de Santé (HAS) depuis 2012. L’objectif de ce référentiel est 

« d’aider les équipes pluriprofessionnelles de soins primaires, formalisant un exercice 

coordonné pluriprofessionnel, à évaluer et à améliorer leur organisation de façon à avoir 

un impact bénéfique sur la prise en charge des patients ». [42].   

 

La matrice de maturité est structurée autour de 4 axes (Annexe 5) : 

- Travail en équipe pluriprofessionnel. 

- Projet de santé et accès aux soins. 

- Implication des patients. 

- Système d'information. 

A partir de ce référentiel, l’équipe progresse en se fixant des objectifs allant dans le sens 

d'une amélioration de l’offre en santé.  

Les professionnels s’accordent pour dire qu’ils aimeraient être acteurs afin d’op-

timiser la prise en charge du patient. En effet, l’installation dans une MSP suppose l’im-

plication des professionnels de santé. C’est pourquoi, les MSP adoptent un projet de santé 

pour préciser les modalités, dans lequel on retrouve la notion d’engagement des profes-

sionnels [17].  

Dans notre étude, des médecins expérimentés et d’autres plus récemment formés 

font partie des MSP. Ainsi, cela favorise l’échange de connaissances et d’expériences.  

De plus, il s’agit du premier poste exercé pour la plupart des professionnels. Nous pou-

vons donc supposer qu’il existe une qualité de vie harmonieuse au travail, plébiscitée dans 

le projet de santé de ces regroupements [16]. Néanmoins, sages-femmes et médecins sou-

haiteraient avoir une plus grande disponibilité pour le patient.  
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2. Les outils tremplin dans la collaboration  
            

A partir de la matrice de maturité, les MSP ont à déployer toutes sortes d’outils 

favorisant la coordination entre les diverses professions.  

Depuis 2012, afin d’harmoniser leur utilisation, les pouvoirs publics ont souhaité 

donner aux professionnels des repères pour les aider dans leur choix de logiciel. Ainsi, 

un label est attribué aux logiciels répondant aux exigences fixées par l’Agence des Sys-

tèmes d’Information Partagés en santé (ASIP) [43]. Il a été mis à jour en 2017 afin de 

répondre, au mieux, aux besoins des équipes de soins primaires.  

 

a) Système d’Information Partagé 

 

Le SIP (Système d’Information Partagé) est un outil important à la mise en pra-

tique de la pluriprofessionalité. Son instauration est perçue comme un levier au service 

de la qualité des soins dispensés et de la coordination des prises en charge des patients 

dans le cadre d’une médecine de parcours décloisonnée [28]. Cela facilite la collaboration 

des professionnels en permettant la tenue d’un dossier médical dans le respect des règles 

déontologiques. Lorsque les SIP sont présents (50%) cela permet une amélioration de la 

communication selon les médecins et sages-femmes interrogés.  

 

De plus, les SIP labélisés permettent aux MSP de bénéficier d’une rémunération : 

l’Accord Conventionnel Interprofessionnel (ACI). L’équipe pluriprofessionnelle s’en-

gage à répondre à un certain nombre d’objectifs. En fonction de l’atteinte de ces engage-

ments, la MSP reçoit une rémunération qui est réévaluée chaque année. [43].    

 

b) Protocoles pluriprofessionnels  

 

Les protocoles pluriprofessionnels font partie des critères socles de l’ACI. Ils 

constituent un outil majeur de travail favorisant le travail en équipe lors de situations 

complexes [28]. D’après notre étude, ils sont présents à plus de 70% dans les MSP en 

Bourgogne Franche-Comté. Tout comme les SIP, ce sont de véritables leviers dans la 

coordination interprofessionnelle.   
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3. Mise en place d’actions de prévention  
 

En se regroupant en équipe de soins primaires, les professionnels de santé ont 

l’opportunité d’adopter une approche différente, de structurer leurs actions et de pouvoir 

construire leur programme en matière de prévention en lien avec les autres professionnels 

[30]. Ils favorisent l’implication du patient (objectif de la matrice de maturité) en déve-

loppant l’éducation thérapeutique qui « vise à aider les patients à acquérir ou maintenir 

les compétences dont ils ont besoin pour gérer au mieux leur vie avec une maladie chro-

nique » selon l’OMS.  Dans notre enquête, certains médecins pointent le manque d’in-

vestissement dans ces projets lié à un manque de temps et d’organisation entre l’équipe 

médicale.   

Pourquoi ne pas ouvrir les actions de prévention et d’accompagnement des 

femmes enceintes à la participation d’intervenants extérieurs ?  

Par exemple, la région Pays de la Loire a développé un Programme Régional de 

Prévention des Addictions (2019-2022), en lien avec de nombreux réseaux et partenaires. 

C’est le cas de l’association Réseau Sécurité Naissance, dont les missions s’adressent à 

l’ensemble des professionnels de santé intervenant dans le champ de la périnatalité. Le 

réseau intervient dans les MSP en informant les professionnels de la périnatalité sur les 

données récentes des publications scientifiques et la production de documents d’informa-

tion à destination des femmes enceintes et leur entourage. Des ateliers « addictions et 

grossesse » sont organisés avec l’intervention de médecins addictologues [46]. 

Les actions de prévention sont à développer dans les MSP de Bourgogne Franche 

Comté.  Le coordinateur, véritable chef d’orchestre, permet à l’ensemble des profession-

nels de l’équipe de travailler ensemble, de façon cohérente et organisée, pour mettre en 

œuvre le projet de santé.  
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C. Quels seraient les éléments clés pour une collaboration de meilleure qualité ?  
 
 

A travers ces questionnaires, médecins et sages-femmes sont globalement satis-

faits de leur collaboration mais de nombreux leviers d’amélioration ont pu être identifiés.  

Un tiers de médecins n’a pas soulevé d’élément favorisant la collaboration pluriprofes-

sionnelle. S’agissant de la dernière question du questionnaire, nous pouvons donc évo-

quer certaines hypothèses telles que le manque de temps ou d’idée.    

 
1. Harmonisation de la pratique grâce à des formations interprofession-

nelles communes… 
 

Dans notre étude, les sages-femmes aimeraient réaliser des modules de formations 

conjointes avec les médecins généralistes. D’après elles, cela permettrait une harmonisa-

tion de leurs pratiques, impacterait positivement leur collaboration et étofferait leurs re-

lations.  

Dans notre étude, la majorité des sages-femmes interrogées ont été diplômées 

avant 2000 (48%), par conséquent, la pratique gynécologique n’était pas intégrée dans 

leur cursus de formation primaire. Cependant elles sont 90% à avoir fait des formations 

complémentaires dans ce domaine. De plus, près de 50% de sages-femmes se sont for-

mées concernant le suivi de grossesse. 

Les enseignements supplémentaires sont essentiels afin de permettre aux sages-

femmes de s’adapter à l’évolution de la profession. Réciproquement, les sages-femmes 

récemment diplômées bénéficient de nouveaux enseignements en formation initiale, qui 

tient déjà compte de l’évolution de la profession en mutation.    

 

2. …Et à des temps d'échange de connaissances  
 

Les médecins sont conscients de leur méconnaissance du champ de compétences 

actuel des sages-femmes, ainsi les formations communes permettraient d’améliorer leur 

relation et contribueraient à une meilleure connaissance du champ des compétences des 

soignants.  

C’est ce qu’Olivia Goujon conclue dans sa thèse : « l’information des profession-

nels et des patientes sur les champs d’activités des SF est une première étape indispen-

sable pour favoriser la collaboration » [36]. 
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Nous pouvons retrouver cette notion dans différents travaux. En effet, cela a été 

démontré par A. Girardot en 2015 dans des travaux portant sur les internes de médecine 

générale : 62 % d’entre eux méconnaissaient globalement les compétences des sages-

femmes [37]. 

En outre, Coline Berla montre dans sa thèse que cette incompréhension est un 

frein à la collaboration. Les MG avouaient leur méfiance vis-à-vis des compétences gy-

nécologiques des sages-femmes. Ainsi, « Il est important que tous connaissent les pra-

tiques de chacun dans le domaine de la santé de la femme, afin de faciliter le partage et 

la compréhension des compétences » [38]. 

Des sages-femmes souhaiteraient des réunions pluriprofessionnelles plus fré-

quentes favorisant les échanges sur des dossiers de patientes afin de mutualiser leurs con-

naissances et d’optimiser la prise en charge. De plus, cela pourrait faciliter la mise en lien 

avec les autres professionnels présents au sein de la MSP.  

            Ces éléments vont dans le sens des recommandations de l’HAS qui encouragent 

l’implication des professionnels dans les réseaux de périnatalité pour permettre une meil-

leure collaboration dans le but d’améliorer la prise en charge des patients [39]. 

3. Développer une coopération interprofessionnelle précoce  
 

Certains médecins généralistes aimeraient que les études médicales soient majo-

ritairement mutualisées afin d’avoir une représentation juste et précoce des professions 

avec lesquelles ils sont susceptibles de travailler par la suite. Un médecin évoque l’idée 

de consultations conjointes dans les MSP dans une même logique de prise en charge plu-

riprofessionnelle. L’enquête de Caroline Bergeron, montre que, « bien qu’ils se côtoient 

au cours de leurs études, les SF et les MG n’apprennent pas à travailler ensemble » [24]. 

Dans la recherche bibliographique, la formation interprofessionnelle initiale ou 

continue est décrite comme un levier important du travail collaboratif. Selon l’étude de 

McPherson « ce sont les seules expériences de formation interprofessionnelle qui amè-

nent à des changements comportementaux, organisationnels ou une amélioration des 

problèmes de santé présentés par les patients » [32].  
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Nous pouvons retrouver cette idée dans les réflexions de l’ANESF et ISNAR-

IMG : « Il est indispensable de développer la coopération interprofessionnelle précoce, 

dès les années de formation initiale, avec des formations communes, des mutualisations 

des terrains et des maîtres de stages adaptés aux capacités de formation. Le partage im-

portant des compétences rend cet enseignement commun cohérent et, à notre sens, incon-

tournable pour une meilleure connaissance de chaque métier et ainsi à court terme une 

meilleure efficience de chaque professionnel de santé. » [35].   

Lors de notre dernière année de formation, nous avons pu participer à un séminaire 

interdisciplinaire. Le travail en interdisciplinarité élargit les compétences, révèle de nou-

velles pistes, permet des découvertes sur la force de mobilisation d’un groupe qui pratique 

l’écoute, la solidarité et la coopération. Selon Frédéric Darbellay « L’interdisciplinarité 

va au-delà de la simple juxtaposition de plusieurs points de vue disciplinaires, elle vise 

la collaboration entre spécialistes d’horizons disciplinaires différents et complémen-

taires, voire l’intégration entre les disciplines » [44].   

C’est ce type d’action qui est à encourager et à développer au cours de notre parcours pré 

professionnel.   

4. Importance de l’organisation de la structure 
 
 

Selon les professionnels, la qualité dépend de l’organisation des structures, des re-

lations interpersonnelles puis interprofessionnelles. Les médecins généralistes accordent 

plus d’importance à l’inter personnalité.  Elle dépend de l’éducation professionnelle, des 

expériences antérieures et de la maturité de l’individu [30]. Le système de santé permet 

d’appréhender trois niveaux de coordination, répertoriés dans le lexique « parcours de 

soins, parcours de santé, parcours de vie » de l’Agence Régionale de Santé (ARS) [40] :  

 
- Macro : le niveau institutionnel (local ou national) représenté par les décideurs/fi-

nanceurs du système de santé. 

 
- Méso : le niveau structurel, où sont mobilisés les éléments propres à l’organisa-

tion. 
 

- Micro : le niveau clinique où sont accomplis tous les actes de soins et d’accom-

pagnement des patients et de leur entourage.  
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Ils peuvent être résumés par la figure ci-dessous :  

 

 
Figure 13 : Représentation des trois niveaux de coordination 

Nous pouvons retrouver ces trois niveaux au sein des MSP. Le niveau micro re-

présente l’équipe pluriprofessionnelle qui interagit avec le patient dans la structure. L’or-

ganisation des locaux (bureaux, matériel, réunions...) est symbolisée par le niveau méso.  

Les MSP fonctionnent avec des systèmes de financement (ACI…), correspondant au der-

nier niveau : macro. 

Afin de favoriser la coordination, la communication est essentielle entre les 

membres de l’équipe médicale.  

5. La communication est au cœur de la collaboration 
 

A travers ces questionnaires, médecins et sages-femmes sont conscients de la 

l’importance de la communication concernant la collaboration.  

 

Il existe deux types de communication entre les professionnels de santé au sein des MSP :  

 

- La communication informelle : lors des poses déjeuners, autour du café …  

 
- La communication formelle :  lors des réunions programmées appelées RCP (Ré-

unions de Concertation Pluriprofessionnelles) qui ont lieu autour de dossiers pa-

tients. 

MACRO

MESO

MICRO

(Politique publique, financeurs ...) 
 

(Réseaux...) 
 

(Patient, entourage, 
professionnels ...) 
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Dans notre étude, les professionnels de santé communiquent davantage de vive 

voix (75%) lors de réunions informelles. D’après une recherche de C. Richard sur la com-

munication professionnelle en santé, c’est la communication la plus riche qui permet de 

s’ajuster facilement aux réactions de l’interlocuteur. Cela favorise une fluidité des 

échanges et permet d’établir une relation entre collègues  [27]. Dans un rapport de l’Ins-

titut de Recherche et Documentation en Économie de la Santé (IRDES), « les échanges 

informels continuent à être au premier plan du travail pluriprofessionnel. Ils sont vécus 

comme permettant de souder l’équipe et de travailler plus efficacement »  [41].  

 

           Daniel D’amour définit la collaboration professionnelle en santé comme « les re-

lations et les interactions entre professionnels leur permettant de partager leurs connais-

sances, leur expertise et leur expérience pour les mettre au service des patients » [29]. 

La majorité des médecins qualifient de satisfaisante à très satisfaisante leur collaboration 

avec les sages-femmes, ces dernières sont plus partagées.  

 

Globalement les professionnels de santé ont soulevé des leviers référencés dans la 

matrice de maturité. L’axe « travail en équipe pluriprofessionnel » a été très largement 

abordé par les sages-femmes et les médecins (annexe 6).  Il est décliné selon quatre ca-

ractéristiques : 

 
- Réunion pluriprofessionnelle, 

 
- Protocoles pluriprofessionnels, 

 
- Coordination avec d’autres acteurs du territoire, 

 
- Dynamique d’équipe. 
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CONCLUSION 
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L’exercice pluriprofessionnel en MSP est en plein essor, favorisé par la politique 

de santé de santé passées, présentes et sans doute à venir.  Les structures ont pour but, 

entre autres, de contribuer au problème démographique médical.  
 

Le champ des compétences des sages-femmes évolue : à ce jour, elles sont en pre-

mière ligne dans le domaine de la santé génésique. Ainsi, les sages-femmes sont de plus 

en plus nombreuses en secteur libéral et présentes au sein des MSP.   

 

A travers cette étude, sages-femmes et médecins généralistes ont témoigné des 

difficultés relatives au sein de leur collaboration tels que le manque de disponibilité, de 

communication ou encore les difficultés de partage des compétences et de la patientèle. 

En identifiant ces freins, ils s’engagent dans une démarche de qualité.   
 

C’est pourquoi, notre étude nous a montré que, pour améliorer la collaboration 

entre les SF et les MG en Bourgogne Franche-Comté, une connaissance des compétences 

de chacun, une communication plus efficiente et une formation initiale et continue plus 

conjointes seraient des pistes d’amélioration à poursuivre et à renforcer. Les outils à leur 

disposition sont les échanges humains et les supports écrits (protocoles pluriprofession-

nels, Système d’Information Partagé). Ceci leur permettra d’harmoniser leurs pratiques 

et de mettre en place une planification commune pour une prise en charge optimale des 

patientes. 

 

Ainsi, la matrice de maturité est au service des professionnels, facilitant l’exercice 

coordonné et permettant d’évaluer afin d’améliorer leur organisation dans l’intérêt des 

patientes. 
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Annexe 1 : Lettre jointe au questionnaire  
 
 

Madame, Monsieur,  

Actuellement étudiante maïeutique 5ème année au sein du département maïeutique UFR 

Sciences médicales et pharmaceutiques, je réalise un travail de recherche dans le cadre 

de mon mémoire de fin d’études.  

L’objectif de ce travail est d’apprécier les pratiques réalisées et d’appréhender la collabo-

ration entre sages-femmes et médecins généralistes en Maisons de Santé Pluridiscipli-

naires en Bourgogne Franche-Comté.  

Pour répondre à mon objectif, j’ai établi un questionnaire, d’une durée de réponse de 10 

minutes maximum.  

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à mon travail et du temps 

que vous voudriez bien prendre pour y répondre. Je suis joignable pour toute question ou 

complément d’information par mail : elise.bardenet@hotmail.com 

Veuillez accepter mes respectueuses salutations,  

Elise Bardenet 
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Annexe 2 : Questionnaire Pour les Sages-femmes  
 

 
- Thématique épidémiologique  

 
1. Quelle est l’année de votre diplôme ?  

 
Avant 2000 
Entre 2000 et 2008 
Entre 2009 et 2018 
Après 2018 
 
2. Dans quelle zone exercez-vous ?  

  
Rurale (<2000 habitants)   
Semi-urbaine (entre 2000 et 10 000 habitants)  
Urbaine (>10 000)   

  
3. Depuis combien de temps exercez-vous au sein de la MSP ?  

 
Entre 6 mois et 1 an  
Entre 2 ans et 5 ans  
Entre 6 et 10 ans  
+ de 10 ans  

 
4. Est-ce votre premier poste dans une MSP ?  

 
Oui       
Non  

 
5. Si non, quel est votre parcours ?  

 
6. Avez-vous réalisé des formations complémentaires ?  

 
•Oui en gynécologie 
•Oui concernant la grossesse  
•Non 
•Autres 
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- Thématique des activités professionnelles :   
 

1. Quelles activités pratiquez-vous ? Classez les réponses de 1 à 6, 6 étant l'activité 
essentielle) 

Suivi gynécologique  
Suivi de grossesse  
Préparation à l’accouchement  
Suivi post natal 
Suivi pédiatrique 
Rééducation périnéale 
Consultation de lactation 
Autre(s) : ……………………………. 

2. Recevez-vous des patientes orientées par le(s) médecin(s) généraliste(s) exerçant 
au sein de la MSP ? 

Souvent  
Parfois   
Rarement  
Jamais      
 

3. Si oui, pour quel type d'exercice vous en orientent-ils essentiellement ? Classez les 
réponses de 1 à 6, 6 étant l'activité essentielle) 

Suivi gynécologique  
Suivi de grossesse  
Préparation à l’accouchement  
Suivi post natal 
Suivi pédiatrique 
Rééducation périnéale 
Consultation de lactation 

 
 

- Thématique collaboration :  
 

 
1. Quel(s) moyen(s) de communication utilisez-vous lors de vos échanges avec le 

médecin généraliste au sein de la MSP ?  
 

Téléphone 
Mail 
SMS 
Vive voix lors de réunion(s) formelle(s)  
Vive voix lors de réunion(s) informelle(s) 
Messagerie sécurisée 
Dossier partagé  
Messagerie interne  
Autre(s) :  
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2. Vos dossiers sont-ils partagés avec le(s) médecin(s) généraliste(s) ?  
 

Oui  
Non  
En projet  

 
3. Existe-t-il des protocoles pluriprofessionnels au sein de la MSP ?  

 
Oui   
Non   
En projet 

 
4. Comment pourriez-vous qualifier la collaboration entre vous et le(s) médecin gé-

néraliste(s) présents au sein de la MSP ?  
 

Très satisfaisante 
Satisfaisante 
Moyenne  
Mauvaise 
Médiocre 
Inexistante 

 
5. Selon vous, cette collaboration est dépendante :   

 
Organisation de la MSP  
Inter personnalité  
Inter professionnalité  
Autre(s) : préciser :  
 

6. La collaboration vous paraît être suffisante ? 
Oui 
Non 
Ne sais pas 

7. Existe-t-il des freins dans la collaboration ?  

Oui      
Non     
Ne sait pas    

8. Si oui, quels sont t’ils selon vous ?  

9. Quelle serait, pour vous, les pistes pour une collaboration de meilleure qualité ?  

 
10. Avez-vous d’autres remarques sur la collaboration entre vous et le(s) médecin(s) 

généraliste(s) au sein de la MSP ?  
 

 
Merci pour cette participation !  
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Annexe 3 : Questionnaire Pour les Médecins généralistes : 
 

- Thématique épidémiologique  
 

1. Quelle est l’année de votre diplôme ?  
 

Avant 2000 
Entre 2000 et 2008 
Entre 2009 et 2018 
Après 2018 

 
2. Dans quelle zone exercez-vous ?  

 
Rurale (< 2000 habitants)   
Semi-urbaine (entre 2 000 et 10 000 habitants)  
Urbaine (> 2000 habitants)  
  

3. Depuis combien de temps êtes-vous au sein de la MSP ?   
 

Entre 6 mois et 1 an  
Entre 2 ans et 5 ans  
Entre 6 et 10 ans  

            + de 10 ans 
 

4. Est-ce votre premier poste dans une MSP ?  
 
Oui  
Non  
 

5. Si non, quel est votre parcours ?  
 

6. Avez-vous réalisé des formations complémentaires ?  
 

Oui, en gynécologie 
Oui, concernant la grossesse 
Non  
Autre 
 

- Thématique des activités :  

1. Dans votre exercice, suivez-vous des grossesses ? 

Oui   
Non  
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2. Si non, vers qui orientez-vous les patientes dont vous constatez l'état de grossesse 
(en l’absence de pathologie qui orienterait directement la patiente vers l’hôpi-
tal) ?  

Sage(s)-femme(s) de la MSP             
Gynécologue(s) à l’Hôpital ou en clinique          
Sage(s)-femme(s) en exercice libéral (hors MSP)   
Autres 

3. Si oui, vous arrive-t-il d'orienter des patientes vers la sage-femme de la MSP ?  

Souvent   
Parfois     
Rarement  
Jamais       

4. Pour quel type d'activité ? (Numérotez les réponses de 1 à 6, 6 étant l'activité 
essentielle pour laquelle vous adressez des patientes à la sage-femme) 

Consultation de grossesse  
Préparation à l'accouchement    
Suivi de grossesses pathologiques  
Rééducation du périnée   
Consultation gynécologique   
Autre(s) :  

5. Recevez-vous en consultation des patientes adressées par la(es) sage(s)-femme(s) 
de la MSP ? 

Souvent   
Parfois     
Rarement  
 Jamais       

 
Thématique collaboration :  

 
1. Quel(s) moyen(s) de communication utilisez-vous lors de vos échanges avec la 

sage-femme au sein de la MSP ?  
 
Téléphone 
Mail  
SMS 
Vive voix lors de réunion formelle   
Vive voix lors de réunion informelle 
Messagerie sécurisée  
Dossier partagé  
Messagerie interne   
Autre(s) :  
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2. Vos dossiers sont-ils partagés avec la(es) sage(s)-femme(s) ?  

 
Oui    
Non 
En projet 
 

3. Existe-t-il des protocoles pluriprofessionnels au sein de la MSP ? 
  
Oui    
Non   
En projet 
 

4. Comment pourriez-vous qualifier la collaboration entre vous et le(s) médecin(s) 
généraliste(s) ? 
 
Très satisfaisante 
Satisfaisant  
Moyenne  
Mauvaise  
Médiocre 
Collaboration inexistante 
 

5. Selon vous, cette collaboration est dépendante : (classer) :  
 
Organisation de la MSP  
Inter-personnalité  
Inter-professionnalité  
Autre(s) : ….  

6. Cette collaboration vous paraît suffisante ? 

Oui     
Non     
Ne sais pas    

7. Existe-t-il des freins dans cette collaboration ?  

Oui       
Non     
Ne sais pas    
 
Si oui, quels sont t’ils selon vous ?  
 

8. Quelle serait, pour vous, les pistes d’une collaboration de meilleure qualité ?  
 

9. Avez-vous d’autres remarques sur la collaboration entre vous et la sage-femme au 
sein de la MSP ?  

 
Merci pour votre participation ! 
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Annexe 4 : Présentation de la profession des sage-femme 
 

 
Rapport d’activité 2019 de l’Ordre des Sages-Femmes 

 

Annexe 5 : Matrice de maturité́ en soins primaires : HAS  
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Annexe 6 : Axe « Travail en équipe pluriprofessionnelle » de la 
matrice de maturité 
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ETAT DES LIEUX : SAGES-FEMMES ET MEDECINS GENERALISTES          
EN MAISONS DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRES (MSP) 
Étude menée en Bourgogne Franche-Comté auprès de 46 sages-femmes  

et médecins généralistes exerçant en MSP. 
 

Résumé :  

Objectifs de l’étude : L’objectif principal de l’étude était de réaliser un état des lieux de 
la collaboration entre les sages-femmes et les médecins généralistes dans leur exercice en 
MSP. L’objectif secondaire était d’identifier certains éléments favorisant une collabora-
tion de qualité.  

Matériel et méthodes : une étude prospective, descriptive, quantitative par questionnaire 
a été menée auprès de sages-femmes et de médecins généralistes exerçant au sein d’une 
MSP en Bourgogne Franche-Comté du 04 Septembre au 04 Novembre 2020.  

Résultats : La rééducation du périnée (70%), la préparation à l’accouchement (53%) et le 
suivi de grossesse (43%) sont les activités les plus souvent pratiquées par les sages-
femmes. Les médecins réalisent le suivi de grossesse à 83%.  Les dossiers partagés sont 
utilisés dans une structure sur deux et ils sont en projets dans 20% des MSP. Les proto-
coles pluripropressionnels sont  mis en place à 70% en moyenne. La collaboration est à 
78% qualifiée de suffisante par les sages-femmes et 65% par les médecins généralistes.  
 
Conclusion : L’exercice pluriprofessionnel en MSP est en plein essor. A travers cette 
étude, sages-femmes et médecins généralistes ont témoigné des difficultés relatives au 
sein de leur collaboration. Des axes d’amélioration ont été proposés : une connaissance 
des compétences de chacun, une communication plus efficiente et une formation initiale 
et continue plus conjointes... La matrice de maturité est au service des professionnels, 
facilitant l’exercice coordonné et permettant d’évaluer afin d’améliorer leur organisation 
dans l’intérêt des patientes. 

 
 

Mots-clés : Sage-femme, Médecin Généraliste, Maison de Santé Pluridisciplinaire, Col-
laboration.  

UFR SCIENCES DE LA SANTÉ 
UNIVERSITÉ DE FRANCHE-COMTÉ 

DEPARTEMENT DE 
 MAÏEUTIQUE 

 

 


